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 Les groupes de disciplines sont conçus/gérés par les ARS et sont valables pour une 
subdivision. C’est l’administrateur national qui donne à la circonscription l’accès à 
cette fonction.

 Cette fonctionnalité sert à organiser les choix en rassemblant des disciplines d’une 
même formation, plutôt que de les proposer séparément.

 Une discipline ne peut appartenir à 2 groupes de disciplines pour une même 
circonscription. 

 Il n’y a pas de notion temporelle dans les groupes de disciplines (date de début, 
date de fin) ni de statut. Un groupe de disciplines est utilisable à partir du moment 
où il est créé dans IMOtEP et jusqu’à sa suppression.

1 - Généralités sur la gestion des groupes de 
disciplines 

La Discipline ‘Médecine générale’ ne
peut pas être incluse dans un groupe
de discipline.
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 La création d’un groupe de discipline n’est possible que si : 

 Tous les choix des postes du semestre en cours sont validés pour la formation et la circonscription choisies

 Aucune numérotation n’est au statut ‘En cours’ ou ‘Effectuée’ sur le semestre prochain pour la formation et 
la circonscription choisies

 Entrer dans le menu ‘Opérations préliminaires’ via le menu ‘Préparation des choix’. 

 Ouvrir l’écran ‘Gestion des groupes de disciplines’ via le menu ‘Groupe de disciplines’ et choisir une 
formation et/ou une circonscription. La liste des groupes de disciplines existants pour les critères est 
affichée avec la liste des disciplines inclues dans chacun de ces groupes.

 Cliquer sur le bouton ‘Créer un groupe’. La partie basse s’initialise avec les disciplines isolées 
disponibles.

 Saisir un nom pour le nouveau groupe. 

 Sélectionner les disciplines à intégrer au groupe dans la liste des disciplines disponibles (hors 
Médecine Générale) et les basculer vers la liste des disciplines du groupe à créer.

 Cliquer sur le bouton ‘Ajouter le groupe’.

2 - Créer un groupe de disciplines (1/2)
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2 - Créer un groupe de disciplines (2/2)
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3 - Rechercher un groupe de disciplines

 Cette fonctionnalité a pour but de consulter un groupe de disciplines.

 Entrer dans le menu ‘Opérations préliminaires’ via le menu ‘Préparation des choix’. 

 Ouvrir l’écran ‘Gestion des groupes de disciplines’ via le menu ‘Groupe de discipline’ et 
choisir une formation et/ou une circonscription. 

 Lancer la recherche. La liste des groupes de disciplines existants pour les critères est 
affichée avec la liste des disciplines inclues dans chacun de ces groupes.
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 Cette fonctionnalité a pour but de modifier un groupe de disciplines existant.

 2 conditions à la modification d’un groupe : 

 Tous les choix des postes du semestre en cours doivent être validés pour la formation et la 
circonscription choisies

 Aucune numérotation ne doit être au statut ‘En cours’ ou ‘Effectuée’ sur le semestre prochain 
pour la formation et la circonscription choisies

 Suite à une recherche de groupe de discipline, sélectionner dans la liste le groupe à 
modifier et cliquer sur le bouton ‘Modifier’. La partie basse de l’écran affiche le nom et la 
liste des disciplines du groupe à modifier.

 Effectuer les modifications souhaitées, puis valider. Le groupe de disciplines est modifié.

4 – Modifier un groupe de disciplines
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5 - Supprimer un groupe de disciplines

 Cette fonctionnalité a pour but de supprimer un groupe de disciplines existant.

 2 conditions à la suppression d’un groupe : 

 Tous les choix des postes du semestre en cours doivent être validés pour la formation et la 
circonscription choisies

 Aucune numérotation ne doit être au statut ‘En cours’ ou ‘Effectuée’ sur le semestre prochain 
pour la formation et la circonscription choisies

 Suite à une recherche de groupe de discipline, sélectionner dans la liste le groupe à 
modifier et cliquer sur le bouton ‘Supprimer’.

 Confirmer l’action. Le groupe de disciplines est supprimé. 


